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PERMIS DE CONDUIRE 

Le permis de conduire est désormais accessible à 

tous à partir de 17 ans. Concrètement, à partir du 1er 

janvier 2024, l'âge minimal requis pour l'obtention du 

permis de conduire pour la catégorie B est abaissé de 

18 ans révolus à 17 ans.  

L’examen du permis de conduire peut présenter un 

coût très lourd pour beaucoup de jeunes. Le gouver-

nement a indiqué que l’aide, à hauteur de 500 euros, 

qui sert à financer le permis B des jeunes en appren-

tissage, sera également étendue aux élèves en lycée professionnel.  Elle concernera par ailleurs tous les 

permis (moto, poids lourds…), et plus seulement le permis B, dès le 1er janvier 2024. Ils seront financés 

par le Compte Personnel de Formation.  https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F13609 

La Région Hauts-de-France finance également le permis de conduire sous certaines conditions à hau-

teur maximale de 1350€ : https://guide-aides.hautsdefrance.fr/dispositif931 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F13609
https://guide-aides.hautsdefrance.fr/dispositif931


 

 

SALON DE L’APPRENTISSAGE, ALTERNANCE ET METIERS 

MERCREDIS DE L’APPRENTISSAGE FORMATION DES BENEVOLES 

NUITS DE LA LECTURE 

https://aisne.franceolympique.com/art.php?id=62700 

A Laon le 14 février, 13 mars et 
10 avril 2024  

CCI Aisne, 3 rue des Minimes 

https://aisne.franceolympique.com/art.php?id=62700

